
Historique de la classe Défense « Les Terribles » (extrait article Académie 
d’Orléans-Tours) 
 
Depuis le lundi 10 novembre 2025 – soit 7 ans jour pour jour après la signature du 
parrainage par le conseil départemental du Loir-et-Cher du SNLE Le Terrible – une 
nouvelle classe « Défense et sécurité globale » a officiellement vu le jour. Créée au 
sein du collège Jean-Rostand de Lamotte-Beuvron et parrainée par Le SNLE Le 
Terrible, elle est la première labellisée « Défense Marine » en Loir-et-Cher et compte, 
pour cette première rentrée (2025/2026), 23 élèves de 3e. Elle porte le nom de « 
Capitaine de vaisseau Camille Mortenol ». 
 
Pour la cérémonie de signature de la charte de parrainage, le capitaine de vaisseau 
Yves Desjars et son équipage avait fait le déplacement depuis Brest. Après la 
signature, des échanges entre les élèves et les marins ont eu lieu permettant aux 
jeunes de mieux comprendre la vie des sous-mariniers. 
 
L’objectif de ce partenariat mis en avant par les deux professeurs d'Histoire-
géographie-EMC, Marie-Agnès Henrique et Baptiste Minier, qui coordonnent les 
activités en lien avec le SNLE Le Terrible, est d’ouvrir les jeunes situés en zone rurale 
aux problématiques liées à la souveraineté géostratégique et à la thématique du 
nucléaire, tant sur le plan de la dissuasion que sur celui de l’énergie. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, les élèves du collège ont eu l’opportunité d’assister à 
plusieurs grands évènements. Tout d’abord, le 26 novembre 2025, ils se rendus au 
Sénat pour la remise du prix Jean-François Pintat à l’équipage bleu du SNLE Le 
Terrible. Les élèves ont également visité le musée de la Marine et assisté au ravivage 
de la flamme du soldat inconnu ainsi qu’au dépôt de gerbes sous l'Arc de Triomphe. 
Les élèves se sont rendus sur la base de l’Île-Longue à Brest du 19 au 22 janvier 2026 
où ils découvert le SNLE Le Terrible ainsi que le simulateur de navigation et participé 
à l’exposition départementale réalisée dans le cadre du 400e anniversaire de la Marine 
nationale, en partenariat avec l’Établissement de communication et de production 
audiovisuelle de la Défense (ECPAD). 
 

 

 


